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RAPPORT 

 
 
 
Objet : Adhésion de la Ville de Metz au Pôle Européen de Santé 
 
 

Créé en 1994, le Pôle Européen de Santé a pour objectif de proposer 
un espace d’animation et de coordination des acteurs de santé de la Région 
Lorraine. Initialement tourné vers les nouvelles techniques de santé, la mise en 
réseau des professionnels et la participation au développement économique en 
santé, le Pôle Européen de Santé a progressivement élargi son champ d’action au 
cours des dernières années. Ainsi en rassemblant tous les intervenants en santé, 
publics et privés, en privilégiant les travaux pluridisciplinaires dont l’application doit 
servir à tous, sans inégalité et sans exclusion, le Pôle Européen de Santé s’est 
donné les moyens d’être le fédérateur de toute initiative visant au maintien ou à 
l’amélioration de l’état de santé. 

 
À cet égard, il organise notamment des journées d’études régionales en 

fonction de thématiques, discutées et validées par le Conseil d’Administration et qui 
portent sur des sujets d’actualité (ex en 2009 : la place des maisons de santé dans 
l’accès aux soins). 

 
 
L’intérêt pour la Ville de Metz de participer à ce Pôle réside dans la 

possibilité de rejoindre les partenaires régionaux de la santé (Inserm, INRS, INPL, 
CHU, CUGN, Ville de Nancy, Universités de Metz et Nancy, URCAM…) dans un lieu 
d’écoute, d’échanges d’information, sans autre enjeu que d’avancer dans le domaine 
éminemment sensible que celui de la santé. 

 
En adhérant au Pôle Européen de Santé, la Ville de Metz pourra trouver 

des partenaires en capacité de l’accompagner, par leur compétence et leur 
rayonnement, dans les actions qui résulteront du diagnostic santé. 
 
 
Enfin, la présence de la Ville au Pôle Européen de Santé serait un atout 
supplémentaire marquant notre volonté de voir se développer sur Metz des études 
universitaires dans le domaine de la santé (1ère année de médecine, écoles 
d’infirmières…) en étroite collaboration avec les partenaires nancéens. 

 
 
 



L’adhésion s’élève à 1 525 !/an.  
 
Aussi il est demandé au conseil municipal de bien vouloir : 
- d’autoriser l’adhésion de la ville de Metz au pôle européen de santé 
- de bien vouloir désigner un membre du Conseil Municipal pour 

représenter la ville au conseil d’administration 
- d’ouvrir les crédits correspondants à la cotisation d’adhésion 

 
 
La motion suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal 
 



MOTION 
 

 

Objet : Adhésion de la ville de Metz au Pôle Européen de Santé 

 

 

Le Conseil Municipal, 

La commission des finances et affaires économiques entendues 

 

 

Considérant l’intérêt qu’il y a pour la ville à adhérer au pôle européen de santé 

 

Décide : 

- d’autoriser l’adhésion de la Ville de Metz au pôle européen de santé 

- de désigner M. ………… 

pour représenter la Ville de Metz au Conseil d’Administration du Pôle 

Européen de Santé 

- d’inscrire un crédit de 1 525 euros correspondant à la cotisation annuelle de 

chaque adhérant au pôle européen de santé 

- d’ordonne les inscriptions budgétaires correspondantes 

 

 

 

 

 

 

Pour le Maire, 

L’adjoint délégué : 

 

 

Christiane PALLEZ 


































